
 

  

 
Procès-verbal de la 460e séance de la Commission des affaires étudiantes 

du jeudi 29 janvier 2026 de 9h à 12h, salle 1682 du pavillon Jeanne-Lapointe 

 
 
 

Personnes présentes : 
Mme Najat Bhiry, présidente 
Mme Marie-Renée Blanchet, représentante de la doyenne FESP 
Mme Mahité Breton, secrétaire 
Mme Olga Chernyak, CADEUL 
Mme Pénélope Daignault, FLSH 
M.  Michel De Waele, représentant de la vice-rectrice, VREAE 
M. Louis-Vincent Grand’Maison, ÆLIÉS 
Mme Evelyne Guay, chargée d’enseignement 
Mme Jocelyne Kiss, FAAAD 
M. Louis-Xavier Lamy, ÆLIÉS 
M. Pierre Leclerc, FMED 
Mme Nancy Mouradian, FMD 
Mme Fatoumata Sylla, ÆLIÉS 
 
Personnes absentes : 
 
Personnes excusées : 
Mme Geneviève Champoux, directrice de la Direction des services aux étudiants 
Mme Marianne Lachance, CADEUL 
Mme Kellyane Garneau, CADEUL 
Mme Émilie Saulnier-Talbot, FSG 
Mme Pascale Bédard, FSS 

 
 

1. Bienvenue 
 
Après avoir constaté le quorum, la séance débute à 9h02. 
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2. Adoption de l’ordre du jour de la 460e séance 
 
En raison de l’annulation de la présentation de M. El-Mouhib sur le rôle de la Fédération 
étudiante collégiale du Québec (FECQ), l’ordre du jour modifié suivant est soumis aux 
membres. 
 

1. 9h - Bienvenue; 
 
2. 9h02 - Adoption de l’ordre du jour de la 460e séance; 
 
3. 9h05 - Adoption du procès-verbal de la 459e séance du 15 janvier 2026 et retour 

 sur les affaires en découlant, s’il y a lieu; 
 
4. 9h30 - Discussion sur la version préliminaire de l’avis concernant la perspective 

 étudiante sur les outils d’IAG, notamment les principales conclusions et 
 les recommandations; 

 
5. 10h30 - Pause; 
 
6. 10h45 - Discussion sur la version préliminaire de l’avis concernant la perspective 

 étudiante sur les outils d’IAG, notamment les principales conclusions et 
 les recommandations – suite;  

 
7. 11h50 - Varia; 
 
8. 12h - Levée de la séance. 

 
 

3. Adoption du procès-verbal de la 459e séance du 15 janvier 2026 et retour sur les affaires 
en découlant, s’il y a lieu 
 
La présidente invite les membres à formuler leurs commentaires ou remarques quant au 
procès-verbal. Une modification est demandée.  
 
Le procès-verbal modifié est soumis aux membres et il est approuvé à l’unanimité.  
 
Les notes de séance modifiées sont également soumises aux membres et sont approuvées 
à l’unanimité. 
 
Étant donné que les étudiantes et étudiants de Premiers Peuples sont au cœur d’un des 
axes du mandat prospectif, les membres de la Commission sont invités à suivre la formation 
en ligne « Comprendre les réalités autochtones », actuellement offerte au personnel de 
l’Université seulement. La Commission demandera que l’accès soit également accordé aux 
membres étudiants. 
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4. Discussion sur la version préliminaire de l’avis concernant la perspective étudiante sur 
les outils d’IAG, notamment les principales conclusions et les recommandations 
 
La discussion porte sur la version préliminaire de l’avis, avec une attention particulière sur 
les conclusions et les recommandations. Les membres discutent de l’intégration des 
données issues du récent sondage SOM-Radio-Canada et de diverses modifications à 
apporter pour clarifier certains éléments de l’avis. Les membres collaborent également à 
raffiner les recommandations et leur formulation. 
 
 

5. Pause 
 
La discussion se poursuit après la pause. 
 
Il est convenu qu’une version complétée et révisée de l’avis sera envoyée aux membres 
bien avant la séance subséquente qui aura lieu le 12 février. 
 
 

6. Varia 
 
Aucun point n’est soulevé. 
 
 

7. Levée de la séance. 
 
 
Après proposition, la séance est levée à 11h55. 
 
 
 
 

 
 

Mahité Breton 
Agente de recherche et de 
planification 

  
 

Najat Bhiry 
Présidente 

 
 
Le 29 janvier 2026 


